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SEANCE CONSEIL MUNICIPAL 
25 juillet 2011 

 
 
L'an deux mille onze le vingt cinq juillet, le Conseil Municipal de la commune de Sauveterre de 
Guyenne dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie de Sauveterre de Guyenne, 
sous la présidence de M. Yves d’Amécourt, Maire. 

Date de convocation du Conseil Municipal : 19 juillet 2011 

 
Présents : M. Yves d’Amécourt, M. Benoît Puaud, Mme Sandrine Combefreyroux, M. Pierre 
Tomada Mme Marie-José Lawther Adjoints, M. Rémi Ballarin, M. Gilles Bussac, Mme Sandrine 
Dèche, M. Guy Latorre, M. Claude Lumeau, , Mme Annette Quebec,  
 

Absents ou excusés : M. Patrick Barrière (pv M. Yves d’Amécourt) , Adjoint,  Mme Ghislaine Curoy, 
M. Luc Hérault, M. Philippe Laveix, M. Serge Maurin, Mme Françoise Mery, Mme Sylvie Panchout, 
M. Jean-Paul Souan (pv M. Gilles Bussac). 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance et énonce le point unique inscrit à l’ordre du jour.  

Monsieur Gilles Bussac est désigné secrétaire de séance. 

 
 
ORDRE DU JOUR  
 

1. PROJET DE SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE  

 Avis du Conseil Municipal 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le projet de Schéma Départemental de Coopération 
Intercommunale (SDCI) proposé par le Préfet de la Gironde dans le cadre de la loi n°2010-1563 du 
16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales. Les Conseils Municipaux et les 
organes délibérants des établissements de coopérations intercommunales et les syndicats mixtes 
disposent d’un délai de trois mois à compter du 29 avril 2011 pour se prononcer sur ce projet.  

Pour faire suite à la délibération du 14 juin 2011 au sujet de l’évolution de la communauté des 
communes du Sauveterrois, Monsieur le Maire propose de se prononcer précisément sur les autres 
propositions de Monsieur le Préfet.  

Après échange de vues, le Conseil Municipal se prononce comme suit au nom de la commune de 
Sauveterre de Guyenne s’agissant des collectivités qui la concernent. : 
 

 4.1.3.2 - Page 27 -  Propositions de  regroupement de Monsieur le Préfet : SIBV 
 

 Par 13 voix contre la proposition de Monsieur le Préfet de « fusion du SIAE du Dropt et 
du SI du Bassin versant de la Misère et d’extension au bassin versant de la Vignague ». 

 
 Par 13 voix pour la proposition de Monsieur le Préfet de fusion du SIBV Engranne 

Gamage, du SIBV de l’Escouach, du SI Espace Rural du Bas Canton de Pujols, des SIBV 
de la Durèze et de la Soulège, avec comme modification l’extension de ce nouveau 
syndicat au bassin versant de la Vignague et de la Misère (affluent de la Vignague). 

 
Ce syndicat permettra à Sauveterre de Guyenne et à nos de communes de la CDC du 
Sauveterrois, de confier la compétence « entretien des berges » à un seul SIBV de territoire 
et d’avoir une politique cohérente sur tous les cours d’eau, qu’ils se jettent vers la 
Dordogne, ou vers la Garonne. Elle est conforme à la demande de la CDc du Sauveterrois 
et à celle des coteaux macariens. 
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 4.2.4 -Page 35- Proposition de Monsieur le Préfet; SIAEP : 
 

 Par 13 voix contre la proposition de Monsieur le Préfet de fusion des SIAE de RIONS, 
TARGON, St BRICE, CASTELMORON D’ALBRET, MONGAUZY, SIVOM de 
MONSEGUR, SPANC du DROPT, et extension du périmètre au Syndicat de la Commune 
de LA REOLE. 
 

 Par 13 voix pour la fusion des SIAEP de RIONS, TARGON, St BRICE, CASTELMORON 
D’ALBRET et du SIVOM de MONSEGUR, et favorable à la reprise par ce SIAEP, sur son 
périmètre, de la compétence assainissement, notamment sur la commune de Sauveterre 
de Guyenne. 

 

 4.3.2 -Page 40- Propositions de Monsieur le Préfet; TOM : 
 
 Par 13 voix pour la proposition de Monsieur le Préfet de fusionner le SMICTOM, 

l’USERCTOM et l’USTOM. 
 

 4.4 -Page 41-Propositions de Monsieur le Préfet ; SIE : 
 
 Par 11 voix pour la proposition de Monsieur le Préfet de fusionner les 17 syndicats 

intermédiaires avec le SDEEG pour ne conserver qu’un syndicat à l’échelle 
départementale pour que la situation sur le département de la Gironde soit en conformité 
avec les dispositions de l’article 33 de la loi n°2006-15-37 du 7 décembre 2006 sur le 
secteur de l’énergie et la circulaire du MIOMCT du 17 octobre 2007. A savoir sur 
Sauveterre de Guyenne,  la fusion du SIE de l’Entre Deux Mers, du SDEEG et des 
anciens ESG. M. BUSSAC, délégué, ayant choisi de s’abstenir. 
 

 4.5-Page 43-Propositions de Monsieur le Préfet; Syndicat des Collèges :  
 
 Par 13 voix pour la proposition de Monsieur le Préfet de dissoudre les syndicats des 

collèges et que le Conseil Général prenne la gestion des équipements. Monsieur Puaud, 
Adjoint au Maire et Président du SI du collège de Sauveterre de Guyenne, informe de 
dissolution en cours du Syndicat intercommunal du collège Robert Barrière de Sauveterre 
de Guyenne. 

 

 4.5-Page 44-Propositions de Monsieur le Préfet; Syndicat de transport scolaire : 
 
 Par 11 voix pour et 1 voix contre la proposition de Monsieur le Préfet de dissolution 

des syndicats de transport scolaire et reprise de la compétence par le Conseil Général, 
1 conseiller s’étant abstenu.  
 

 4.8.4-Page 48- Propositions de Monsieur le Préfet; Syndicat de la caserne des Pompiers 
de Sauveterre :  
 
 Par 13 voix pour la proposition de Monsieur le Préfet de dissoudre le SI de la Caserne 

des Pompiers de Sauveterre. 
 

 4.8.4-Page 49-Propositions de Monsieur le Préfet; SIPHEM, SMIPHEM, SM SCOT SUD 
GIRONDE : 
 
 Par 13 voix pour la proposition de Monsieur le Préfet de maintenir ces 3 syndicats - 

avec le souhait, qu’avec le temps, une fois les EPCI du Sud-Gironde redessinés, les 
frontières d’un grand « pays » puissent s’élargir aux frontières du SCoT du Sud Gironde et 
porter les compétences du SIPHEM (habitat, logement, PLH). 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 21 h 30. 


